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La formation gymnasiale permet 
aux élèves d’acquérir de solides 
connaissances fondamentales  
et de développer leur ouverture 
d’esprit et leur capacité de juge-
ment indépendant. 

Le Collège de Genève prépare à la maturité 
gymnasiale dans le cadre d’un système 
articulé autour d’options qui permettent 
de répondre aux intérêts, aux aptitudes 
et aux besoins des élèves. Le Collège 
de Genève est une école de formation 
générale qui donne notamment accès 
aux études universitaires et à d’autres 
formations supérieures.

Conditions d’admission
Voir page 90.

Inscriptions, séances d’information 
et journées «portes ouvertes»
Voir page 81.

Titre obtenu
Certificat de maturité gymnasiale.

Enseignement
E Tout élève suit obligatoirement des ensei-
gnements dans les disciplines fondamen-
tales, qui garantissent une solide formation 
générale tout en respectant un équilibre 
entre les divers domaines d’études.
E L’élève choisit une option spécifique 
et une option complémentaire parmi 
celles offertes par le règlement fédéral 
(ORRM) que Genève a retenues. Les 
options donnent à l’élève l’occasion de 
personnaliser son cursus scolaire et favo-
risent une formation nuancée par des choix 
échelonnés. L’option spécifique donne 

l’accent principal, que l’option complé-
mentaire renforce ou diversifie.
E Le travail de maturité doit démontrer 
alors son aptitude à chercher l’information, 
à l’évaluer, à l’exploiter et à la structurer. 
Il acquiert ainsi une méthode de travail et 
apprend à développer son autonomie et 
ses facultés de synthèse dans l’approche 
personnelle d’un sujet qu’il a choisi.

Maturité mention bilingue
Au Collège de Genève, l’élève à la possibi-
lité d’obtenir la maturité gymnasiale avec 
une mention bilingue allemand, anglais, 
ou italien. Deux possibilités sont offertes 
aux élèves: par enseignement ou par 
séjours linguistiques et scolaires. 
L’élève admissible au Collège peut deman-
der au moment de son inscription une 
admission en mention bilingue par ensei-
gnement s’il obtient aux différents stades 
de son inscription au moins 4,5 en français 
et au moins 4,5 en allemand, anglais ou ita-
lien, selon la langue d’immersion choisie. 
Cinq collèges offrent cette option. 
Au terme du premier semestre de la pre-
mière année, l’élève qui obtient 4,5 en 
français et 4,5 dans la langue d’immer-
sion choisie peut s’inscrire en maturité men-
tion bilingue par séjour linguistique scolaire. 
Tous les collèges offrent cette possibilité.

E Élèves musiciens et danseurs: Les 
élèves admissibles en 1ère du Collège de 
Genève qui ont réussi leur entrée 
–	 soit en filière préprofessionnelle de la  
	 CEGM ou professionnelle de la HEM, 
–	 soit en filière préprofessionnelle de  
	 l’Académie de danse du CPM 
peuvent bénéficier d’un cursus aménagé.
Localisation : Collège de Candolle

E Élèves sportifs: Les élèves admis-
sibles en 1ère du Collège de Genève qui 
sont reconnus comme sportifs de niveau 
national et international peuvent bénéfi-
cier des aménagements suivants :
–	 aménagement de l’horaire,
–	 dispense d’éducation physique,
–	 appuis et rattrapages,
–	 octroi facilité de congés sportifs,
–	 éventuelle prolongation de la durée  
	 de la scolarité.
Localisation: CEC André-Chavanne

études ultérieures
Après la maturité gymnasiale, il est pos-
sible de poursuivre sa formation
–	 à l’Université: toutes les universités de 
Suisse;
– aux Ecoles polytechniques fédérales 
de Lausanne et Zurich: l’EPFL et l’EPFZ;
–	 dans une Haute école spécialisée 
(HES): en justifiant, soit d’une pratique 
professionnelle ou d’un stage d’une 
année dans le domaine choisi, soit de 
la réussite d’une Classe passerelle (voir 
pages 33 à 36).

Collège de Genève 
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français 1)

2e langue nationale 1)

anglais de base (facultatif)

mathématiques 1)
physique et application  

des mathématiques

biologie et chimie

économie et droit

arts visuels ou musique arts visuels

musique

option spécifique 1) sports 4)

option complémentaire

travail de maturité

éducation physique 1)	D isciplines faisant l’objet d’un examen final.
2)	 L’option spécifique est à choisir parmi les 7 disciplines ou groupes  

de disciplines indiqués, une langue choisie comme discipline 
fondamentale et le double choix arts visuels et musique étant exclus.

3)	 L’option complémentaire est à choisir parmi les 12 disciplines 
indiquées, à l’exception de celle(s) déjà choisie(s) en option spécifique.

4)	 Le cumul d’une option spécifique et d’une option complémentaire 
dans les domaines arts et sports est exclu.

latin ou grec  
ou 3e langue nationale  
ou anglais ou espagnol

application des mathématiques

physique

chimie

biologie

géographie

histoire

musique 4)

arts visuels 4)

économie et droit

philosophie

Articulation des disciplines fondamentales et des options (modèle genevois)

11 disciplines 	 +	 1 option spécifique 2)	 +	 1 option complémentaire 3)

fondamentales 				     
qui se répartissent en 		  à choisir dans la liste 		  à choisir dans la liste 
13 enseignements		  ci-dessous		  ci-dessous
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introduction à la démarche 
scientifique

physique

chimie

biologie

latin ou anglais  
ou 3e langue nationale1)

histoire

géographie

philosophie

introduction à l’économie 
et au droit

informatique
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Le Collège de Genève  
comprend 10 établissements  
et un Collège pour Adultes, 
Alice-Rivaz

Collège de Genève
Conférence des directrices et 
directeurs 
Administration
Rue Théodore-de-Bèze 2-4
1204 Genève
Tél. 022 388 33 90
Fax 022 388 33 91
college-de-geneve@etat.ge.ch

rive droite

Collège André-Chavanne
Avenue Trembley 14
1209 Genève
Tél. 022 388 37 00
Fax 022 388 37 01
www.ge.ch/po/chavanne
andre-chavanne@etat.ge.ch

Collège Rousseau
Avenue du Bouchet 16 A
1209 Genève
Tél. 022 388 09 00
Fax 022 388 09 50
www.ge.ch/po/rousseau
college.rousseau@etat.ge.ch

Collège Sismondi
Chemin Eugène-Rigot 3
1202 Genève
Tél. 022 388 79 00
Fax 022 388 79 49
www.ge.ch/sismondi
college.sismondi@etat.ge.ch

Collège Voltaire
Rue Voltaire 21
1201 Genève
Tél. 022 388 08 00
Fax 022 388 08 80
www.ge.ch/po/voltaire
college.voltaire@etat.ge.ch
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rive gauche

Collège Calvin
Rue Théodore-de-Bèze 2-4
1204 Genève
Tél. 022 388 32 00
Fax 022 388 32 01                  
www.ge.ch/po/calvin
college.calvin@etat.ge.ch

Collège de Candolle
Rue d’Italie 5
1204 Genève
Tél. 022 388 48 00
Fax 022 388 48 39
www.ge.ch/po/candolle
college.candolle@etat.ge.ch

Collège pour adultes 
Alice-Rivaz 
Rue Théodore-de-Bèze 2-4
1204 Genève
Tél: 022 388 33 70
Fax: 022 388 33 76
www.copad.ch
copad@etat.ge.ch

Collège Emilie-Gourd
Rue Le-Corbusier 15
1208 Genève
Tél. 022 388 36 10
Fax 022 388 36 99
www.ge.ch/po/gourd
emilie-gourd@etat.ge.ch

Collège Claparède
Chemin de Fossard 61
1231 Conches
Tél. 022 388 22 00
Fax 022 388 22 37
www.ge.ch/po/claparede
college.claparede@etat.ge.ch

Collège de Saussure
Vieux-Chemin d’Onex 9
1213 Petit-Lancy
Tél. 022 388 43 00
Fax 022 388 43 99
www.ge.ch/po/saussure
college.saussure@etat.ge.ch

Collège Madame de Staël
Route de Saint-Julien 25
1227 Carouge
Tél. 022 388 48 50
Fax 022 388 49 28
www.ge.ch/po/stael
madame-de-stael@etat.ge.ch
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Le Collège pour adultes Alice-Rivaz pré-
pare à la maturité gymnasiale dans le 
cadre d’un système articulé autour d’op-
tions qui permettent de répondre aux 
intérêts et aux aptitudes des élèves. Il 
propose à des adultes de suivre ou de 
reprendre un cursus gymnasial parallèle-
ment à une activité professionnelle.
Au terme de leurs études, ces adultes 
pourront obtenir un certificat de matu-
rité gymnasiale, reconnu par la Confé-
dération, qui donne notamment accès 
aux études universitaires et à d’autres 
formations supérieures.

Conditions d’admission
E	Avoir un niveau scolaire 
	 prégymnasial à l’issue de la scolarité  
	 obligatoire
E	Avoir quitté depuis 3 ans au moins 
	 (dérogation possible) une école 
	 publique préparant à une maturité 
	 gymnasiale reconnue par la 
	 Confédération
E	Avoir une expérience 
	 professionnelle ou jugée similaire
E	être en règle avec les conditions de 
	 séjour prévues par l’Office cantonal 
	 de la population
E	Exercer une activité professionnelle 
	 ou jugée similaire.

ORGANISATION DES ETUDES
L’enseignement comporte 4 niveaux: 
propédeutique, 1ère année (correspond 
à la 2ème année du Collège de Genève), 
la 2ème et 3ème année. Les cours ont lieu 
le soir et le samedi matin. Possibilité 
de suivre quelques cours l’après-midi 
ou en fin d’après-midi.

LIEUX DES COURS
Les cours ont lieu au 2-4, rue Théo-
dore-de-Bèze (proche du collège Cal-
vin).

DUREE DES ETUDES
La durée des études est de 2 à 4 ans, 
selon les acquis.

TITRE OBTENU
Certificat de maturité gymnasiale.

études ultérieures
E	à l’Université: toutes les universités  
	 de Suisse;
E	aux Ecoles polytechniques fédérales:  
	 l’EPFL et l’EPFZ;
E	dans une Haute école spécialisée  
	 (HES): en justifiant, soit d’une pra- 
	 tique professionnelle ou d’un stage  
	 d’une année dans le domaine choisi,  
	 soit de la réussite d’une Classe pas- 
	 serelle (voir pages 33 à 36).

INSCRIPTIONS, SEANCES  
D’INFORMATION maturité  
gymnasiale et passerelle dubs
Voir page 81.

Passerelle DUBS: Maturité  
Professionelle – Hautes Ecoles 
Universitaires
Le collège pour adultes Alice-Rivaz, 
le COPAD, offre, dès la rentrée 2011, 
la possibilité de suivre une année de 
cours de préparation à l’examen com-
plémentaire permettant aux titulaires 
d’un certificat de maturité profession-
nelle d’être admis dans une Haute 
Ecole Universitaire suisse. Certaines 
universités étrangères peuvent recon-
naître le certificat de maturité profes-
sionnelle complété du certificat d’exa-
men complémentaire.
La passerelle Maturité Profession-
nelle-Hautes Ecoles Universitaires 
(DUBS) s’adresse aux candidat-e-s 
qui ont obtenu de bons résultats aux 
examens de maturité professionnelle 
et qui font preuve d’une solide motiva-
tion pour la poursuite de leurs études, 
au niveau tertiaire universitaire.

Collège pour adultes Alice-Rivaz
Rue Théodore-de-Bèze 2-4
1204 Genève
Tél. 022 388 33 70
Fax 022 388 33 76
www.copad.ch
copad@etat.ge.ch
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Collège pour adultes
	 Alice-Rivaz 




